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Description 

L'invention  concerne  un  patin  à  roulettes  propul- 
seur  comportant  un  châssis  à  roulettes,  sur  lequel 
une  pédale,  supportant  le  pied,  pivote  autour  d'un 
axe  transversal  depuis  une  position  d'attente  pour 
actionner  un  dispositif  de  sélection  à  deux  positions 
commandant  soit  un  dispositif  de  propulsion  des  rou- 
lettes,  soit  un  dispositif  de  freinage,  une  partie  des 
organes  des  dispositifs  de  propulsion  et  de  freina- 
ge  coopérant  pour  interdire  dans  la  position  sélec- 
tionnée,  l'actionnement  du  dispositif  non  sélection- 
né. 

La  demande  de  brevet  européen  EP-A  0  114  131 
décrit  des  exemples  de  réalisation  de  patins  à  roulet- 
tes  propulseurs  qui  comportent  des  moyens  permet- 
tant  de  sélectionner  à  partir  d'une  position  d'attente 
une  position  de  propulsion  par  une  poussée  du  talon 
sur  l'arrière  de  la  pédale  et  une  position  de  freinage 
par  une  poussée  sur  l'avant  de  la  pédale,  par  la 
pointe  du  pied.  Lorsqu'une  position  a  été  sélection- 
née,  il  n'est  pas  possible  de  sélectionner  l'autre  po- 
sition  sans  repasser  par  la  position  d'attente. 

Selon  un  exemple  décrit,  le  dispositif  de  sélection 
est  constitué  par  une  partie  des  dispositifs  de  frei- 
nage  et  de  propulsion  dont  deux  éléments  sont  sus- 
ceptibles  de  s'arc-bouter  l'un  au-dessus  ou  au-des- 
sous  de  l'autre  pour  sélectionner,  à  partir  de  la  posi- 
tion  d'attente,  la  position  de  propulsion  ou  de 
freinage. 

Le  mécanisme  permettant  la  sélection  des  fonc- 
tions  et  leur  mise  en  oeuvre  est  complexe.  Le  nom- 
bre  relativement  important  des  pièces  et,  pour  cer- 
taines,  leur  entraînement  par  câble  ne  confèrent 
pas  une  robustesse  suffisante  au  produit  et  ne 
pourraient  aboutir  à  une  commercialisation  suffi- 
samment  économique. 

L'invention  a  pour  objet  la  réalisation  de  patins  à 
roulettes  propulseurs  plus  simples  et  plus  robustes 
que  ceux  précédemment  connus. 

Les  patins,  selon  l'invention,  sont  remarquables 
en  ce  que  le  dispositif  de  sélection  est  constitué 
d'un  sélecteur  sur  lequel  est  articulée  la  pédale, 
comportant  des  tétons  de  positionnement  suscepti- 
bles  de  coopérer  avec  des  encoches  de  positionne- 
ment  prévues  sur  le  châssis,  des  ergots  de  butée 
susceptibles  de  coopérer  avec  le  dispositif  de  frei- 
nage  lorsque  le  sélecteur  tourne  autour  de  son  axe, 
porté  par  ledit  dispositif,  pour  sélectionner  la  posi- 
tion  "propulsion",  et  un  doigt  à  butées  comportant 
une  butée  de  propulsion  et  une  butée  de  freinage,  la 
butée  de  propulsion  coopérant  avec  un  levier  de 
propulsion  articulé  sur  le  dispositif  de  freinage,  arti- 
culé  lui-même  sur  un  axe  d'entraînement  autour  du- 
quel  il  est  susceptible  de  tourner  dans  la  position  de 
sélection  "freinage"  pour  agir  sur  les  roues  motri- 
ces,  la  butée  de  freinage  coopérant  avec  un  cliquet 
pour  immobiliser  le  dispositif  de  freinage  dans  la  po- 
sition  de  sélection  "propulsion",  des  moyens  élasti- 
ques  prévus  pour  ramener  le  sélecteur  dans  la  posi- 
tion  "attente"  lorsque  aucune  pression  n'est  exer- 
cée  sur  la  pédale. 

Les  explications  et  figures  données  ci-après  à  ti- 
tre  d'exemple  permettront  de  comprendre  comment 
l'invention  peut  être  réalisée. 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  du  patin  à 
roulettes  selon  l'invention,  certaines  pièces  étant 
supposées  transparentes. 

La  figure  2  est  une  vue  en  élévation  partiellement 
5  arrachée  longitudinalement  du  patin,  le  mécanisme 

de  sélection  étant  dans  la  position  d'attente. 
-La-figure  -3  est  une  vue  en  élévation  semblable  à 

celle  de  la  figure  2  dans  laquelle  le  mécanisme  de  sé- 
lection  est  dans  la  position  propulsion. 

10  La  figure  4  est  une  vue  en  élévation  semblable  à 
celle  de  la  figure  2,  dans  laquelle  le  mécanisme  de 
sélection  est  dans  la  position  freinage. 

La  figure  5  est  une  vue  en  perspective  du  sélec- 
teur  avec  arrachement  de  la  partie  avant. 

15  La  figure  6  est  une  vue  de  dessus  du  patin  avec 
arrachement  partiel  du  sélecteur. 

La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  selon  VII  de  la 
figure  1  . 

20  Le  patin  à  roulettes  propulseur  selon  l'invention 
est  représenté  en  perspective  sur  la  figure  1,  le  mé- 
canisme  de  sélection  étant  dans  la  position  d'atten- 
te.  Cette  position  est  obtenue  toutes  les  fois  que  le 
patin  n'est  plus  en  contact  avec  le  sol  et  se  trouve 

25  suspendu  sous  le  pied  du  patineur. 
Le  patin  comporte  un  châssis  sur  lequel  sont  mon- 

tées  les  roues,  une  pédale  d'actionnement  sur  la- 
quelle  repose  le  pied  et  des  mécanismes  de  sélec- 
tion  et  de  propulsion. 

30  Le  châssis  1  se  présente  approximativement  sous 
la  forme  d'une  pièce  en  U  portant  à  l'avant  et  à  l'ar- 
rière  deux  roues  folles  2  et  3.  L'axe  4  de  la  roue 
avant  2  est  directement  maintenu  par  les  ailes  5,  6 
du  châssis,  tandis  que  l'axe  7  de  la  roue  arrière  3 

35  est  monté  sur  un  étrier  8  fixé  à  la  base  9  du  châssis. 
Les  ailes  5,  6  du  châssis  portent,  approximative- 

ment  à  la  moitié  de  la  longueur  du  châssis,  un  arbre 
10  aux  extrémités  duquel  sont  fixées  les  roues  motri- 
ces  11,  12.  Selon  une  caractéristique  du  patin,  lors- 

40  que  celui-ci  repose  sur  une  surface  horizontale, 
seules  les  roues  motrices  11,  12  et  une  roue  folle  2 
ou  3  reposent  sur  ladite  surface  de  manière  à  ren- 
forcer  le  mouvement  aboutissant  à  la  sélection  des 
fonctions. 

45  Les  ailes  5,  6  présentent  dans  la  zone  proche  de 
l'arbre  10  sur  leur  bord  extérieur  deux  encoches  de 
positionnement  13,  14  séparées  par  un  ergot  15  dont 
les  bords  forment  des  rampes  de  guidage  pour  cha- 
cune  des  encoches. 

50  Les  ailes  portent,  en  arrière  des  encoches  13,  14, 
des  alésages  coaxiaux  formant  paliers  pour  un  axe 
d'entraînement  16  sur  la  partie  centrale  duquel  est 
fixée  une  partie  des  moyens  d'entraînement  du  dis- 
positif  de  propulsion,  ces  moyens  comportant  une 

55  poulie  crantée  17  entraînée  par  une  courroie  cran- 
tée  18  coopérant  avec  un  levier  de  propulsion.  L'axe 
d'entraînement  16  porte  une  roue  dentée  d'entraîne- 
ment  19  qui  coopère  avec  un  pignon  denté  20  fixé 
sur  l'arbre  10  des  roues  motrices  11,  12.  II  est  prévu 

60  dans  la  chaîne  cinématique  d'entraînement  un  accou- 
plement  à  roue  libre.  L'axe  d'entraînement  16  sert 
d'axe  de  rotation  au  dispositif  de  freinage  37,  38. 

La  pédale  21  ,  sur  laquelle  est  fixé  le  pied  du  pati- 
neur,  est  formée  essentiellement  d'une  plaque  por- 

65  tant  près  de  son  extrémité  arrière,  sur  ses  bords  la- 
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téraux  et  perpendiculairement  à  son  plan,  deux  pat- 
tes  22,  23  munies  de  paliers  coopérant  avec  deux 
tétons  de  maintien  coaxiaux  24,  25  prévus  sur  le  sé- 
lecteur  26  et  autour  desquels  la  pédale  pivote. 

Le  sélecteur  26,  représenté  à  plus  grande  échel-  5 
le  et  en  perspective  sur  la  figure  5,  se.  présente 
sous  la  forme  d'une  pièce  en  U,  dont  les  branches 
latérales  27,  28  sont  reliées  par  un  de  leurs  bords 
longitudinaux  à  la  branche  transversale  29.  Les 
branches  latérales  portent  chacune,  à  partir  de  10 
leurs  extrémités  libres,  un  téton  de  positionnement 
30,  31  et  un  téton  d'articulation  de  la  pédale  24,  25, 
dirigés  vers  l'extérieur,  un  ergot  de  butée  43,  44  di- 
rigé  vers  l'intérieur,  un  axe  de  rotation  32  du  sélec- 
teur  et  à  l'extrémité  arrière,  une  barre  de  butée  41.  15 
Les  tétons,  ergots,  axe  et  butée  sont  perpendiculai- 
res  au  plan  de  symétrie  vertical  du  sélecteur. 

La  face  de  la  branche  transversale  29,  située  à 
l'intérieur  des  branches  latérales,  porte  dans  un 
plan  perpendiculaire  un  doigt  à  butées  33,  dont  l'ex-  20 
trémité  présente  deux  entailles  décalées  transver- 
salement,  dont  les  ouvertures  sont  dirigées  vers 
l'arrière  et  vers  l'avant  du  patin,  et  qui  constituent 
respectivement  une  butée  de  propulsion  34  et  une 
butée  de  freinage  35.  25 

L'axe  de  rotation  32  du  sélecteur  traverse  le 
doigt  33  et  assure  la  liaison  avec  une  partie  du  dis- 
positif  de  freinage  37,  38  lui-même  reliée  au  châssis 
1  par  l'axe  d'entraînement  16  autour  duquel  il  est  sus- 
ceptible  de  tourner  librement.  30 

Le  dispositif  de  freinage  est  constitué  au  moins 
en  partie  de  deux  flasques  37,  38  ayant  approximati- 
vement  la  forme  d'un  trapèze  rectangle  dont  l'angle 
aigu  est  dirigé  vers  l'avant  du  patin  et  dont  la  petite 
base  forme  la  partie  supérieure.  Les  flasques  por-  35 
tent  à  leur  partie  inférieure,  près  de  l'arrière,  un 
alésage  dans  lequel  passe  librement  l'axe  d'entraîne- 
ment  16  autour  duquel  le  dispositif  peut  tourner.  Les 
flasques  sont  maintenus  entre  eux  par  des  entretoi- 
ses  et  sont  disposés  symétriquement  par  rapport  au  40 
plan  de  symétrie  vertical  du  patin.  Les  flasques  pré- 
sentent  près  de  leur  bord  supérieur  un  alésage 
dans  lequel  passe  l'axe  de  rotation  32  du  sélecteur 
et  dans  l'angle  supérieur  arrière  une  entretoise  de 
liaison  39  sur  laquelle  est  fixée  l'extrémité  d'un  res-  45 
sort  de  traction  61  dont  l'autre  extrémité  est  accro- 
chée  au  châssis  1.  Ce  ressort  maintient  relevé  le 
dispositif  de  freinage  dans  les  positions  de  sélec- 
tion  "attente"  et  "propulsion"  en  mettant  en  butée 
l'angle  inférieur  arrière  65  contre  le  châssis.  Le  50 
bord  supérieur  des  flasques  porte  de  l'arriére  à 
l'avant  un  cran  de  butée  arrière  contre  lequel  vient 
s'appuyer  la  barre  de  butée  arrière  41  du  sélecteur 
26  lorsque  le  sélecteur  est  dans  la  position 
"attente"  ou  "freinage";  un  cran  de  butée  avant  42  55 
contre  lesquels  viennent  s'appuyer  les  ergots  de 
butée  43,  44  du  sélecteur  dans  la  position 
"propulsion". 

Le  bord  inférieur  des  flasques  porte,  entre  l'alé- 
sage  de  l'axe  d'entraînement  16  et  l'angle  aigu,  des  60 
moyens  de  freinage  susceptibles  de  coopérer  direc- 
tement  ou  indirectement  avec  les  roues  motrices  1  1  , 
12.  Selon  l'exemple  de  réalisation,  on  a  prévu  des  lo- 
gements  49,  50  portant  des  garnitures  de  frein  51, 
52  susceptibles  de  coopérer  avec  des  disques  de  65 

friction  53,  54  solidaires  de  l'arbre  de  roue  10.  Il  est 
également  prévu,  en  avant  des  logements  49,  50, 
une  entretoise  butée  55  contre  laquelle  vient  repo- 
ser  un  bras  du  levier  de  propulsion  57. 

Les  flasques  portent  vers  l'avant  un  axe  entretoi- 
se  56  autour  duquel  pivote  le  levier  de  propulsion 
57.  Selon  les  caractéristiques  du  dispositif,  l'axe  en- 
tretoise  56,  l'axe  d'entraînement  16  et  l'axe  de  rota- 
tion  du  sélecteur  32  déterminent  un  triangle  isocèle 
dont  le  sommet  est  représenté  par  l'axe  56. 

Un  des  flasques  38  porte  à  sa  partie  inférieure 
arrière  un  axe  d'articulation  45  sur  lequel  est  monté 
un  cli-  quet  46  rappelé  en  position  haute  par  un  res- 
sort  47,  fixé  sur  le  flasque.  Lorsque  le  sélecteur 
est  en  position  propulsion,  ledit  cliquet  coopère 
avec  la  butée  de  freinage  35  du  sélecteur  dans  la 
position  "propulsion". 

Les  fixations  de  deux  ressorts  de  rappel  62,  63 
fixés  à  la  barre  de  butée  41  du  sélecteur  sont  pré- 
vues  à  l'extrémité  arrière  inférieure  des  flasques 
37,  38. 

Le  dispositif  de  propulsion  comporte  un  levier  de 
propulsion  57  susceptible  de  tourner  autour  de  l'axe 
56  entre  deux  positions  limitées  par  une  butée  arriè- 
re  55  et  une  butée  avant  58,  sous  l'action  de  la  pres- 
sion  exercée  par  la  pédale  21  à  l'extrémité  avant  du 
levier. 

Les  butées  peuvent  être  réalisées  sous  une 
autre  forme  et  par  exemple  la  butée  58  peut  être 
supprimée  et  remplacée  par  la  butée  de  la  pédale  21 
contre  le  dispositif  de  freinage  37,  38. 

L'extrémité  arrière  du  levier  coopère  avec  une 
courroie  susceptible  de  se  déplacer  en  entraînant 
l'axe  d'entraînement  16.  Selon  l'exemple  de  réalisa- 
tion,  une  courroie  crantée  18,  entraînée  par  le  le- 
vier,  passe  sur  une  poulie  crantée  17,  solidaire  de 
l'axe  d'entraînement  16.  Une  extrémité  de  la  courroie 
18  est  accrochée  à  un  ressort  de  traction  68  fixé  au 
châssis  1.  Afin  de  permettre  une  course  suffisante 
de  l'extrémité  du  levier  57,  la  courroie  passe  sur 
une  poulie  de  renvoi  64  prévue  sur  le  châssis  1  . 

L'axe  d'entraînement  16  porte  une  roue  dentée  20 
qui  coopère  avec  un  pignon  denté  19  solidaire  de 
l'arbre  de  roue  10. 

Le  levier  de  propulsion  57  est  séparé  en  deux 
bras,  un  bras  avant  66  et  un  bras  arrière  67,  par 
l'axe  de  rotation  56.  Selon  la  forme  de  réalisation  le 
bras  avant  66  qui  coopère  avec  la  pédale  21  qui  l'ac- 
tionne  est  plus  long  que  le  bras  arrière  et  présente 
une  surface  de  contact  avec  la  pédale  ayant  un  pro- 
fil  de  came. 

Ce  profil  a  pour  but  de  permettre  le  déplacement 
du  point  d'application  de  la  force  de  propulsion  afin 
qu'en  début  de  propulsion,  le  bras  de  levier  soit  le 
plus  long  possible  pour  diminuer  l'effort  nécessaire 
à  vaincre  la  force  d'inertie  et  qu'en  fin  de  course,  le 
déplacement  de  l'extrémité  du  bras  de  levier  entraî- 
nant  la  courroie  soit  le  plus  grand  possible. 

Un  effet  semblable  peut  être  obtenu  en  pré- 
voyant  sur  le  bras  66,  par  exemple,  un  galet  esca- 
motable  qui  n'entre  en  action  que  lorsque  la  force 
nécessaire  à  la  propulsion  est  suffisamment  faible 
pour  permettre  l'actionnement  avec  une  longueur  de 
bras  de  levier  réduite. 

L'extrémité  avant  du  levier  57  porte  à  sa  partie  in- 
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férieure  une  butée  58  qui  vient  buter  contre  le  châs- 
sis  1  en  fin  de  course  du  mouvement  de  propulsion. 

La  face  supérieure  de  l'extrémité  arrière  du  le- 
vier  forme  un  crochet  59  qui  dans  la  position 
"attente"  du  sélecteur  26  est  à  l'aplomb  de  la  butée 
de  propulsion  34. 

A  cette  même  extrémité,  le  levier  porte,  sur  sa  fa- 
ce  en  regard  avec  le  flasque  38,  un  téton  60,  per- 
pendiculaire  à  son  plan  de  symétrie  vertical,  sus- 
ceptible  d'appuyer  sur  le  cliquet  46  contre  l'action 
du  ressort  de  rappel  47  lorsque  le  sélecteur  26  est 
dans  les  positions  "attente"  et  "freinage". 

Le  mode  de  fonctionnement  des  diverses  pièces 
constituant  le  patin  est  ci-après  décrit  selon  la  sé- 
lection  opérée  à  partir  de  la  position  d'attente. 

Dans  la  position  "attente"  (figure  2),  aucune 
pression  ne  s'exerce  sur  la  semelle  21  du  patin  qui 
est  suspendue  au  pied  du  patineur.  Le  sélecteur  26 
est  basculé  vers  le  haut  autour  de  son  axe  32  sous 
l'action  des  ressorts  de  rappel  62,  63,  la  barre  de 
butée  41  étant  en  contact  avec  le  cran  de  butée  du 
dispositif  de  freinage  37,  38  qui  est  lui-même  bascu- 
lé  vers  le  haut,  autour  de  l'axe  moteur  16  sous  l'ac- 
tion  du  ressort  61,  les  angles  arrières  65  des  flas- 
ques  étant  en  butée  contre  le  châssis.  La  butée  de 
propulsion  34  solidaire  du  sélecteur  est  placée  à 
l'aplomb  du  crochet  59  de  l'extrémité  du  levier  de 
propulsion  57  sans  qu'il  y  ait  accrochage.  Le  téton 
60,  porté  par  cette  même  extrémité,  appuie  sur  le  cli- 
quet  46  pour  le  basculer  vers  le  bas,  contre  l'action 
du  ressort  de  rappel  47  et  le  maintenir  au-delà  de  la 
butée  de  freinage  35  portée  par  le  doigt  du  sélec- 
teur  26. 

La  position  de  sélection  de  propulsion  (figure  3) 
s'obtient,  comme  précédemment  expliqué,  par  une 
poussée  du  talon  sur  l'arrière  de  la  pédale  mettant 
d'abord  en  contact  la  roulette  arrière  avec  le  sol,  le 
poids  du  corps  reposant  alors  dans  le  polygone  de 
sustentation  délimité  par  ladite  roulette  arrière  3  et 
les  roues  motrices  11,  12.  Cette  poussée  fait  bascu- 
ler  le  sélecteur  autour  de  son  axe  32  contre  l'action 
des  ressorts  de  rappel  62,  63  de  manière  à  venir  en- 
gager  les  tétons  de  positionnement  30,  31  dans  les 
encoches  de  positionnement  13  portées  par  les  ailes 
du  châssis  et  les  ergots  de  butée  43,  44  derrière 
les  crans  de  butée  avant  42  du  dispositif  de  freina- 
ge.  Cette  action  combinée  a  pour  résultat  le  blocage 
du  dispositif  de  freinage.  Le  doigt  à  butées  33  soli- 
daire  du  sélecteur  a  basculé  dans  une  position  telle 
que  la  butée  de  propulsion  34  dégage  le  passage  du 
crochet  59  permettant  ainsi  au  levier  de  propulsion 
57  de  pouvoir  tourner  sur  son  axe  56  sous  l'action 
de  la  pédale  21  tandis  que  la  butée  de  freinage  35 
est  positionnée  au-dessus  du  cliquet  46  qui  remonte 
bloquer  la  butée  dès  qu'un  mouvement  sur  l'avant 
de  la  pédale,  donc  du  levier  de  propulsion,  est  amor- 
cé.  Ce  mouvement  a  pour  effet  de  supprimer  la 
pression  du  téton  60  sur  le  cliquet  46  qui  est  rappe- 
lé  vers  le  haut  par  le  ressort  47  et  vient  s'encas- 
trer  dans  la  butée  en  bloquant  le  sélecteur  en  posi- 
tion  propulsion. 

A  partir  de  cette  position  sélectionnée,  le  bascu- 
lement  vers  l'avant  de  la  pédale  et  par  suite  le  mou- 
vement  vers  le  bas  transmis  à  l'extrémité  avant  du 
levier  de  propulsion  fait  tourner  celui-ci  autour  de 

l'axe  entretoise  56  du  dispositif  de  freinage  et  pro- 
duit  le  mouvement  inverse  de  l'extrémité  arrière  du 
levier,  ce  qui  entraîne  la  courroie  crantée  18,  contre 
l'action  du  ressort  de  traction  68  fixé  au  châssis,  et 

5  produit  la  rotation  de  la  poulie  crantée  17  solidaire 
de  l'axe  d'entraînement  16  sur  lequel  est  fixée  la  roue 
dentée  1  9,  qui  entraîne  à  son  tour  le  pignon  denté  20 
de  l'arbre  1  0  portant  les  roues  motrices  11,12. 

A  la  fin  du  mouvement  de  propulsion  lorsque  la 
10  butée  58  avant  du  levier  de  propulsion  57  vient  en 

contact  avec  le  châssis  et  que  le  patineur  soulève 
le  pied,  le  sélecteur  revient  en  position  "attente" 
lorsque  l'extrémité  avant  du  levier-  57  est  rappelée 
vers  le  haut  sous  l'action  du  ressort  68  et  des  res- 

15  sorts  69  de  liaison  avec  la  pédale,  du  fait  que  le  té- 
ton  60  du  levier  de  propulsion  appuie  sur  ie  cliquet 
46  et  libère  la  butée  de  freinage  35. 

A  partir  de  la  position  d'attente,  on  sélectionne  la 
position  freinage  par  une  poussée  sur  l'avant  de  la 

20  pédale,  par  la  pointe  du  pied.  La  pédale  21  appuie 
alors  sur  l'extrémité  avant  du  levier  de  propulsion 
57  qui  entraîne  le  dispositif  de  freinage  37,  38  et  le 
sélecteur  26  par  l'intermédiaire  de  son  axe  de  rota- 
tion  32  contre  l'action  du  ressort  61.  L'ensemble 

25  tourne  alors  autour  de  l'axe  moteur  16,  les  tétons  de 
positionnement  30,  31  du  sélecteur  venant  en  con- 
tact  avec  les  rampes  correspondant  aux  encoches 
de  positionnement  14  prévues  dans  les  ailes  du 
châssis.  Le  doigt  à  butées  du  sélecteur  est  alors  po- 

30  sitionné  de  manière  que  la  butée  de  propulsion  34  se 
trouve  au-dessus  du  crochet  59  de  la  partie  arrière 
du  levier  de  propulsion,  qui  vient  s'y  caler  dès  qu'un 
effort  suffisant  est  exercé  à  l'avant  de  la  pédale  et 
par  conséquent  du  levier,  pour  lui  faire  subir  une 

35  rotation  autour  de  son  axe.  La  coopération  du  cro- 
chet  59  et  de  la  butée  de  propulsion  34  empêche 
l'actionnement  du  levier  et  par  suite  la  propulsion 
alors  qu'elle  solidarise  le  levier  57  et  le  dispositif  de 
freinage  37,  38  pour  permettre  sa  rotation  autour 

40  de  l'axe  d'entraînement  1  6  et  la  mise  en  contact  des 
garnitures  de  frein  51/52  avec  les  disques  de  fric- 
tion  53,  54  solidaires  de  l'arbre  de  roue  10. 

Il  est  possible  une  fois  la  position  de  freinage  sé- 
lectionnée  d'exercer  un  effort  de  freinage  plus  ou 

45  moins  important  en  appuyant  plus  ou  moins  sur 
l'avant  de  la  pédale. 

Revendications 

50  1.  Patin  à  roulettes  propulseur  comportant  un 
châssis  (1)  à  roulette,  sur  lequel  une  pédale  (21)  sup- 
portant  le  pied  pivote  autour  d'un  axe  transversal 
depuis  une  position  d'attente  pour  actionner  un  dis- 
positif  de  sélection  à  deux  positions:  une  position 

55  "propulsion"  commandant  un  dispositif  de  propul- 
sion  et  une  position  "freinage"  commandant  le  dispo- 
sitif  de  freinage, 
caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  sélection  est 
constitué  d'un  sélecteur  (26),  sur  lequel  est  articulé 

60  la  pédale  (21),  comportant  des  tétons  de  positionne- 
ment  (30,  31)  susceptibles  de  coopérer  avec  des  en- 
coches  de  positionnement  (13,  14)  prévues  sur  le 
châssis  (1),  des  ergots  de  butée  (43,  44)  suscepti- 
bles  de  coopérer  avec  le  dispositif  de  freinage  (37, 

65  38)  lorsque  le  sélecteur  tourne  autour  de  son  axe 

4 
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(32)  porté  par  ledit  dispositif  pour  sélectionner  la 
position  "propulsion",  et  un  doigt  à  butées  (33)  com- 
portant  une  butée  de  propulsion  (34)  et  une  butée 
de  freinage  (35),  la  butée  de  propulsion  (34)  coopé- 
rant  avec  un  levier  de  propulsion  (57)  articulé  sur  le 
dispositif  de  freinage  (37,  38),  articulé  lui-même  sur 
un  axe  d'entraînement  (16)  autour  duquel  il  est  sus- 
ceptible  de  tourner  dans  la  position  de  sélection 
"freinage"  pour  agir  sur  les  roues  motrices,  la  bu- 
tée  de  freinage  (35)  coopérant  avec  un  cliquet  (46) 
pour  immobiliser  le  dispositif  de  freinage  (37,  38) 
dans  la  position  de  sélection  "propulsion",  des 
moyens  élastiques  (68,  69)  prévus  pour  ramener  le 
sélecteur  dans  la  position  "attente"  lorsqu'aucune 
pression  n'est  exercée  sur  la  pédale. 

2.  Patin  à  roulettes  propulseur  selon  la  revendi- 
cation  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  sélecteur  est  une 
pièce  en  U  dont  les  branches  latérales  (27,  28), 
s'étendant  dans  des  plans  parallèles  au  plan  de  sy- 
métrie  verticale  du  patin,  sont  reliées  par  un  de 
leurs  bords  longitudinaux  à  une  branche  transver- 
sale  (29),  les  branches  latérales  portent,  à  partir  de 
leur  extrémité  libre  vers  l'extérieur,  les  tétons  de  po- 
sitionnement  (30,  31),  des  tétons  de  maintien  de  la 
pédale  (24,  25)  et,  vers  l'intérieur,  un  axe  de  rota- 
tion  (32)  du  sélecteur  (26),  les  ergots  de  butée  (43, 
44)  et  une  barre  de  butée  (41)  susceptible  de  coopé- 
rer  avec  le  dispositif  de  freinage  en  positions 
"attente"  et  "freinage",  le  sélecteur  comporte  en 
outre,  sur  la  face  de  la  branche  transversale  (29) 
située  à  l'intérieur  des  branches  latérales  et  dans 
un  plan  perpendiculaire,  le  doigt  à  butées  (33)  dont 
l'extrémité  est  formée  de  deux  butées,  une  de  pro- 
pulsion  (34)  et  une  de  freinage  (35)  disposées  en  re- 
gard  et  décalées  dans  le  plan  vertical. 

3.  Patin  à  roulettes  propulseur,  selon  les  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de 
freinage  est  constitué  au  moins  en  partie  de  deux 
flasques  (37,  38)  ayant  approximativement  la  forme 
de  trapèze  rectangle  dont  l'angle  aigu  est  dirigé 
vers  l'avant  et  dont  la  petite  base  forme  la  partie  su- 
périeure;  lesdites  flasques  portant  à  la  partie  arriè- 
re  près  de  leur  bord  supérieur  un  alésage  dans  le- 
quel  passe  l'axe  de  rotation  (32)  du  sélecteur  (26)  et 
à  la  partie  inférieure  un  alésage  dans  lequel  passe 
librement  l'axe  d'entraînement  (16)  autour  duquel  le- 
dit  dispositif  peut  tourner,  et  à  la  partie  avant  un 
axe  entretoise  (56)  autour  duquel  est  susceptible  de 
pivoter  le  levier  de  propulsion  (57),  les  alésages  et 
l'axe  forment  les  sommets  d'un  triangle  isocèle  dont 
l'axe  (56)  est  le  sommet. 

4.  Patin  à  roulettes  propulseur,  selon  la  revendi- 
cation  3,  caractérisé  en  ce  que  le  bord  supérieur  ar- 
rière  des  flasques  porte  un  cran  de  butée  arrière 
susceptible  de  coopérer  avec  une  barre  de  butée 
(41)  prévue  sur  l'extrémité  arrière  du  sélecteur  (26), 
et  un  cran  de  butée  avant  (42)  susceptible  de  co- 
opérer  avec  les  ergots  de  butée  (43,  44)  du  sélec- 
teur  (26)  et  en  ce  que  le  bord  inférieur  porte,  à  l'ex- 
trémité  arrière  des  butées  (65)  susceptibles  de  co- 
opérer  avec  le  châssis  (1),  et  des  logements  (49, 
50)  portant  des  garnitures  de  freins  (51  ,  52)  coopé- 
rant  avec  des  disques  de  friction  (53,  54)  prévus 
pour  agir  sur  les  roues  motrices  (11,  12)  et  en  ce 
qu'un  des  flasques  (38)  porte  un  cliquet  (46)  sus- 

ceptible  de  coopérer  avec  la  butée  de  freinage  (35) 
du  sélecteur  (26). 

5.  Patin  à  roulettes  propulseur  selon  la  revendi- 
cation  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  levier  de  propuk 

5  sion  (57)  est  formé  de  deux  bras,  un  avant  (66)  et  un 
arrière  (67),  le  bras  avant  (66)  présente  une  surfa- 
ce  de  contact  avec  la  pédale  (21)  en  profil  de  came, 
le  long  duquel  se  déplace  le  point  d'application  de  la 
force  transmise  par  le  pédale  de  façon  que,  en  dé- 

10  but  de  propulsion,  le  bras  de  levier  soit  le  plus  long 
possible,  pour  diminuer  lorsque  la  force  nécessaire 
à  la  propulsion  diminue. 

6.  Patin  à  roulettes  propulseur  selon  la  revendi- 
cation  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  pro- 

15  pulsion  comprend  le  levier  de  propulsion  (57)  articu- 
lé  sur  le  dispositif  de  freinage  et  dont  l'extrémité  ar- 
rière  entraîne  une  courroie  (18)  susceptible  de  se 
déplacer  en  entraînant  l'axe  d'entraînement  (16)  et 
en  ce  que  la  face  supérieure  de  l'extrémité  arrière 

20  forme  un  crochet  (59)  qui,  dans  la  position  "attente" 
du  sélecteur  (26),  est  à  l'aplomb  de  la  butée  de  pro- 
pulsion  (34)  dudit  sélecteur. 

7.  Patin  à  roulettes  propulseur  selon  les  revendi- 
cations  3  et  4,  caractérisé  en  ce  que  le  levier  de 

25  propulsion  (57)  porte  à  son  extrémité  arrière,  sur 
une  face  en  regard  du  dispositif  de  freinage,  un  té- 
ton  (60)  perpendiculaire  à  ladite  face  susceptible 
d'appuyer  sur  le  cliquet  (46)  contre  l'action  d'un  res- 
sort  de  rappel  (47)  dans  la  position  "attente"  et 

30  "freinage"  du  sélecteur  (26). 
8.  Patin  à  roulettes  propulseur  selon  la  revendi- 

cation  6,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  avant  du 
levier  de  propulsion  est  susceptible  de  buter  contre 
le  châssis  (1  )  ou  le  dispositif  de  freinage  (37,  38)  en 

35  fin  de  course  du  mouvement  de  propulsion. 

Claims 

1.  A  propelling  roller  skate  comprising  a  roller 
40  frame  (1)  on  which  a  pedal  (21)  supporting  the  foot 

pivots  about  a  transverse  axis  from  a  standby  posi- 
tion  to  operate  a  sélection  device  having  two  posi- 
tions,  namely  a  "propulsion"  position  controlling  a 
propulsion  device  and  a  "braking  position"  control- 

45  ling  the  brake  device,  characterized  in  that  the  sé- 
lection  device  is  composed  of  a  selector  (26)  on 
which  the  pedal  (21)  is  articulated  and  which  has  po- 
sitioning  studs  (30,  31)  adapted  to  cooperate  with  po- 
sitioning  notches  (13,  14)  provided  on  the  frame  (1), 

50  stop  snugs  (43,  44)  adapted  to  cooperate  with  the 
brake  device  (37,  38)  -  when  the  selector  turns 
about  its  pivot  (32),  which  is  carried  by  said  device, 
in  order  to  select  the  "propulsion"  position,  and  a 
stop  finger  (33)  comprising  a  propulsion  stop  (34) 

55  and  a  brake  stop  (35),  the  propulsion  stop  (34)  co- 
operating  with  a  propulsion  lever  (57)  articulated  on 
the  brake  device  (37,  38),  which  in  tum  is  articulat- 
ed  on  a  drive  shaft  (16)  about  which  it  is  adapted  to 
turn  in  the  "braking"  sélection  position  in  order  to 

60  act  on  the  driving  wheels,  and  the  brake  stop  (35) 
cooperating  with  a  catch  (46)  for  locking  the  brake 
device  (37,  38)  in  the  "propulsion"  sélection  posi- 
tion,  while  elastic  means  (68,  69)  -  are  provided  for 
returning  the  selector  to  the  "standby"  position 

65  when  no  pressure  is  applied  to  the  pedal. 
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2.  A  propelling  roller  skate  as  claimed  in  Claim  1  , 
in  which  the  selector  is  a  U-shaped  member  whose 
side  branches  (27,  28),  extending  in  planes  parallel 
to  the  vertical  plane  of  symmetry  of  the  skate,  are 
connected  by  one  of  their  longitudinal  edges  to  a 
transverse  branch  (29),  said  side  branches  carry- 
ing,  starting  from  1heir  free  end,  towards  the  out- 
side  the  positioning  studs  (30,  31)  and  pedal  support 
studs  (24,  25),  and  towards  the  inside  a  pivot  pin 
(32)  of  the  selector  (26),  the  stop  snugs  (43,  44), 
and  a  stop  bar  (41)  adapted  to  cooperate  with  the 
brake  device  in  the  "standby"  and  "braking"  posi- 
tions,  while  the  selector  comprises  in  addition,  on 
that  face  of  the  transverse  branch  (29)  which  is  sit- 
uated  inside  the  side  branches  and  in  a  perpendicu- 
lar  plane,  the  stop  finger  (33)  whose  end  is  formed 
by  two  stops,  one  (34)  for  propulsion  and  one  (35) 
for  braking,  which  are  disposed  facing  one  another 
and  offset  in  the  vertical  plane. 

3.  A  propelling  roller  skate  as  claimed  in  Claims  1 
and  2,  in  which  the  brake  device  is  composed  at 
least  in  part  of  two  plates  (37,  38)  having  approxi- 
mately  the  shape  of  a  right-angled  trapezium  whose 
acute  angle  is  directed  forwards  and  whose  small 
base  forms  the  top  part,  said  plates  carrying  at  the 
rear,  near  their  top  edge,  a  bore  through  which  the 
pivot  pin  (32)  of  the  selector  (26)  passes  and,  at  the 
bottom,  a  bore  through  which  passes  freely  the 
drive  shaft  (16)  about  which  said  device  is  adapted 
to  turn,  and  at  the  front  a  brace  shaft  (56)  about 
which  the  propulsion  lever  (57)  is  adapted  to  pivot, 
the  bores  and  the  shaft  forming  the  angles  of  an 
isosceles  triangle  of  which  the  shaft  (56)  is  the  apex. 

4.  A  propelling  roller  skate  as  claimed  in  Claim  3, 
in  which  the  top  rear  edge  of  the  plates  carries  a 
rear  stop  notch  -  adapted  to  cooperate  with  a  stop 
bar  (41)  provided  on  the  rear  end  of  the  selector 
(26),  and  a  front  stop  notch  (42)  adapted  to  cooper- 
ate  with  the  stop  snugs  (43,  44)  of  the  selector 
(26),  and  in  which  the  bottom  edge  carries  at  the 
rear  end  stops  (65)  adapted  to  cooperate  with  the 
frame  (1),  and  also  seats  (49,  50)  carrying  brake  lin- 
ings  (51,  52)  cooperating  with  friction  disks  (53,  54) 
provided  for  acting  on  the  driving  wheels  (11,  12), 
and  further  in  which  one  of  the  plates  (38)  carries  a 
catch  (46)  adapted  to  cooperate  with  the  brake  stop 
(35)ofthe  selector  (26). 

5.  A  propelling  roller  skate  as  claimed  in  Claim  1, 
in  which  the  propulsion  lever  (57)  is  composed  of 
two  arms,  namely  a  front  arm  (66)  and  a  rear  arm 
(67),  the  front  arm  (66)  having  a  cam  profiled  sur- 
face  of  contact  with  the  pedal  (21),  along  which  pro- 
file  the  point  of  the  point  of  application  of  the  force 
transmitted  by  the  pedal  is  displaced  so  that  on  the 
commencement  of  propulsion  the  lever  arm  will  be  as 
long  as  possible  and  will  be  shortened  when  the 
force  required  for  propulsion  decreases. 

6.  A  propelling  roller  skate  as  claimed  in  Claim  1  , 
in  which  the  propulsion  device  comprises  the  propul- 
sion  lever  (57)  which  is  articulated  on  the  brake  de- 
vice  and  the  rear  end  of  which  drives  a  belt  (18) 
adapted  to  be  displaced  and  thereby  drive  the  drive 
shaft  (16),  and  in  which  the  upper  face  of  the  rear 
end  forms  a  hook  (59)  which  in  the  "standby"  posi- 
tion  of  the  selector  (26)  is  vertically  in  line  with  the 

propulsion  stop  (34)  of  said  selector. 
7.  A  propelling  roller  skate  as  claimed  in  Claims  3 

and  4,  in  which  the  propulsion  lever  (47)  carries  at 
its  rear  end,  on  a  face  facing  the  brake  device,  a 

5  stud  (60)  which  is  at  right  angle  to  said  face  and  is 
adapted  to  bear  against  the  catch  (46)  against  the 
action  of  a  return  spring  (47)  in  the  "standby"  and 
"braking"  positions  of  the  selector  (26). 

8.  A  propelling  roller  skate  as  claimed  in  Claim  6, 
10  in  which  the  front  end  of  the  propulsion  lever  is 

adapted  to  bear  against  the  frame  (1)  or  the  brake 
device  (37,  38)  at  the  end  of  the  propulsion  move- 
ment  stroke. 

15  Patentanspriiche 

1  .  Selbstantreibender  Rollschuh  mit  einem  Rahmen 
(1)  auf  Rollen,  auf  dem  eine  den  FuB  tragende  Péda- 
le  (21)  um  eine  transversale  Achse  von  einer  Bereit- 

20  schaftsstellung  ausschwenkt  zur  Betâtigung  einer 
Auswahlvorrichtung  zwischen  zwei  Positionen:  ei- 
ner  "Antriebs"-Position,  die  eine  Antriebsvorrich- 
tung  steuert  und  einer  "Brems"-Position  die  die 
Bremsvorrichtung  steuert,  dadurch  gekennzeich- 

25  net,  daB  die  Auswahlvorrichtung  eine  Wâhlvorrich- 
tung  (26)  aufweist,  an  dem  die  Pédale  (21)  angelenkt 
ist,  mit  Positionierzapfen  (30,  31),  die  mit  Aufnahme- 
ausklinkungen  (13,  14)  auf  dem  Rahmen  (1)  zusam- 
menwirken,  Anschlagsnocken  (43,  44),  die  mit  der 

30  Bremsvorrichtung  (37,  38)  zusammenwirken,  wenn 
die  Wâhlvorrichtung  sich  um  ihre  Achse  (32)  dreht, 
die  von  der  Vorrichtung  zur  Wahl  der  "Antriebs"- 
Stellung  getragen  wird,  und  einem  Anschlagszapfen 
(33),  der  einen  Antriebsanschlag  (34)  und  einen 

35  Bremsanschlag  (35)  aufweist,  wobei  der  Antriebs- 
anschlag  (34)  mit  einem  Antriebshebel  (57)  zusam- 
menwirkt,  der  an  der  Bremsvorrichtung  (37,  38)  an- 
gelenkt  ist,  die  ihrerseits  auf  einer  Antriebsachse 
(16)  angelenkt  ist,  um  die  sie  in  die  Wahlposition 

40  "Bremsen"  drehbar  ist,  um  auf  die  Antriebsràder 
einzuwirken,  wobei  der  Bremsanschlag  (35)  mit  ei- 
ner  Sperrklinke  (46)  zusammenwirkt,  um  die  Brems- 
vorrichtung  (37,  38)  in  der  Wahlstellung  "Antrieb" 
zu  immobilisieren  und  elastische  Mittel  (68,  69)  vor- 

45  gesehen  sind,  um  die  Wâhlvorrichtung  in  die  Bereit- 
schaftsstellung  zu  bewegen,  wenn  kein  Druck  auf 
die  Pédale  ausgeùbt  wird. 

2.  Rollschuh  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  Wâhlvorrichtung  durch  ein  U- 

50  Stûck  dargestellt  wird,  dessen  seitliche  sich  in  Ebe- 
nen  parallel  zur  vertikalen  Symmetrieebene  des 
Rolischuhs  erstreckende  Schenkel  (27,  28)  ûber  ei- 
ne  ihrer  Lângskanten  mit  einem  quer  verlaufenden 
Steg  (29)  verbunden  sind,  wobei  die  seitlichen 

55  Schenkel  von  ihrem  freien  Ende  nach  au  Ben  wei- 
send  Positionierzapfen  (30,  31),  Haltezapfen  (24, 
25)  fûr  die  Pédale  und  nach  innen  weisend  eine 
Drehachse  (32)  fur  die  Wâhlvorrichtung  (26),  An- 
schlagsausklinkungen  (43,  44)  und  eine  Anschlags- 

60  stange  (41),  die  mit  der  Bremsvorrichtung  in  der 
"Bereitschafts-"  und  "Brems"-Stellung  zusammen- 
wirkt,  aufweisen  und  wobei  die  Wâhlvorrichtung 
weiterhin  auf  der  im  Inneren  der  seitlichen  Schenkel 
befindlichen  Seite  des  quer  verlaufenden  Steges 

65  und  in  einer  vertikalen  Ebene  angeordnet  den  An- 

6 
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schlagszapfen  (33)  aufweist,  dessen  Ende  zwei  An- 
schlâge  aufweist,  einen  (34)  fur  den  Antrieb  und  ei- 
nen  (35)  zum  Bremsen,  die  einander  gegenùber  und 
in  der  vertikalen  Ebene  voneinander  versetzt  ange- 
ordnet  sind.  5 

3.  Rollschuh  nach  den  Ansprùchen  1  und  2,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  die  Bremsvorrichtung 
zumindest  zum  Teil  aus  zwei  Flanschen  (37,  38)  ge- 
bildet  wird,  die  annâhernd  die  Form  eines  rechtwink- 
ligen  Trapèzes  aufweisen,  dessen  spitzer  Winkel  10 
nach  vome  gerichtet  ist  und  bei  dem  die  kleine  Ba- 
sis  den  oberen  Teil  bildet;  wobei  die  Flansche  im  hin- 
teren  Bereich  in  der  Nâhe  ihres  oberen  Randes  eine 
Durchbohrung  aufweisen,  durch  die  die  Drehachse 
(32)  der  Wâhlvorrichtung  (26)  hindurchgeht  und  im  15 
unteren  Bereich  eine  Durchbohrung  aufweisen, 
durch  die  die  Antriebsachse  (16)  frei  beweglich  hin- 
durchgeht,  um  die  die  erwâhnte  Vorrichtung  sich 
drehen  kann,  und  im  vorderen  Teil  eine  Quer- 
stegachse  (56)  tragen,  um  die  der  Antriebshebel  20 
(57)  verschwenkbar  ist,  wobei  die  Durchbohrungen 
und  die  Achse  ein  gleichschenkliges  Dreieck  defi- 
nieren,  dessen  Spitze  durch  die  Achse  (56)  gebildet 
wird. 

4.  Rollschuh  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekenn-  25 
zeichnet,  daB  der  obère  hintere  Rand  der  Flansche 
eine  hintere  Anschlagseinkerbung  aufweist,  die  mit 
einer  an  dem  hinteren  Ende  der  Wâhlvorrichtung 
(26)  angeordneten  Anschlagsstange  (41)  zusam- 
menwirkt  und  eine  vordere  Anschlagseinkerbung  30 
aufweist,  die  mit  dem  Anschlagszapfen  (43,  44)  der 
Wâhlvorrichtung  (26)  zusammenwirkt,  daB  der  unte- 
re  Rand  an  seinem  hinteren  Ende  Anschlâge  (65), 
die  mit  dem  Rahmen  (1)  zusammenwirken,  und  Auf- 
nahmen  (49,  50)  aufweist,  in  denen  Bremsbelâge  35 
(51,  52)  angeordnet  sind,  die  mit  auf  die  Antriebsrà- 
der  (11,12)  wirkenden  Reibscheiben  (53,  54)  zusam- 
menwirken  und  daB  einer  der  Flansche  (38)  eine 
Sperrklinke  (46)  aufweist,  die  mit  dem  Bremsan- 
schlag  (35)  der  Wâhlvorrichtung  (26)  zusammen-  40 
wirkt. 

5.  Rollschuh  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  der  Antriebshebel  (57)  durch  zwei 
Arme,  einen  vorderen  (66)  und  einen  hinteren  (67), 
gebildet  wird,  wobei  der  vordere  Arm  (66)  mit  der  45 
Pédale  eine  Kontaktflàche  im  Nockenprofil  besitzt, 
entlang  der  sich  der  Aufbringpunkt  der  durch  die 
Pédale  ûbertragenen  Kraft  bewegt  derart,  daB  zu 
Beginn  des  Antriebes  der  Hebelarm  am  lângsten  ist, 
um  dann  abzunehmen,  wenn  die  zum  Antrieb  notwen-  50 
dige  Kraft  sich  verringert. 

6.  Rollschuh  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  Antriebsvorrichtung  den  auf  der 
Bremsvorrichtung  angelenkten  Antriebshebel  (57) 
enthâlt,  dessen  hinteres  Ende  ein  verstellbares  55 
Zugkraftorgan  (18)  antreibt,  wobei  die  Antriebsach- 
se  (16)  angetrieben  wird,  und  daB  die  obère  Flâche 
des  hinteren  Endes  einen  Haken  (59)  bildet,  der  in 
der  "Bereitschafts'-Stellung  der  Wâhlvorrichtung 
(26)  senkrecht  zu  dem  Antriebsanschlag  (34)  der  60 
Wâhlvorrichtung  ausgerichtet  ist. 

7.  Rollschuh  nach  den  Ansprùchen  3  und  4,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  der  Antriebshebel  (57) 
an  seinem  hinteren  Ende  auf  einer  Flâche  gegen- 
ùber  der  Bremsvorrichtung  einen  senkrecht  zu  die-  65 

ser  Flâche  ausgerichteten  Ansatz  (60)  trâgt,  der  in 
der  "Bereitschafts"-  und  "Brems"-Stellung  der 
Wâhlvorrichtung  (26)  gegen  die  Wirkung  der 
Spannfeder  (47)  an  der  Sperrklinke  (46)  anliegt. 

8.  Rollschuh  nach  Anspruch  6,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  das  vordere  Ende  des  Antriebshe- 
bels  am  Ende  des  Laufs  der  Antriebsbewegung  ge- 
gen  den  Rahmen  (1)  oder  die  Bremsvorrichtung  (37, 
38)  anliegt. 

7 
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